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n° 54 282 du 12 janvier 2011

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 octobre 2010 par x, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 septembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 7 janvier 2011.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me V. MOUBAX, avocat, et C.

STESSELS, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité kosovare, originaire de Novo Selle (Kosovo) et albanophone d'origine. Vous

seriez arrivé en Belgique le 26 juillet 2010 et avez introduit votre demande d’asile le 28 juillet 2010.

Selon vos dernières déclarations vous êtes venu en Belgique pour rejoindre votre famille. Également

vous souhaitez étudier dans une université belge. Vous déclarez ne pas avoir de problème ni avec vos

autorités nationales ni avec des personnes particulières.
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A l'appui de votre demande d'asile vous apportez différents documents d'identité de vos membres de la

famille installés en Belgique ainsi qu'un permis de conduire.

B. Motivation

Je constate que vous n’êtes pas dans une situation prévue par la convention de Genève du 28 juillet

1951 ni dans une situation prévue par la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. En effet, ces motifs familiaux et scolaires ressortant de notre rapport d'audition (CGRA

p. 2 et 3) sont étrangers aux motifs relatifs au statut de réfugié ou à la protection subsidiaire.

Cependant, conformément à notre discussion du 22 septembre 2010, je vous suggère d’introduire une

demande en regroupement familial auprès du ministre ou de son délégué sur base de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Par ailleurs, vous déclarez ne pas avoir de problèmes avec les autorités de votre pays ou encore avec

des personnes tierces dans votre pays (cfr, rapport d'audition CGRA, page 3).

Enfin, les documents présentés à l'appui de votre demande d'asile, à savoir votre carte d'identité, celles

de votre famille, votre permis de conduire et le permis de séjour de vos parents, ne changent rien à la

présente décision. En effet, ces documents appuient uniquement certains de vos propos mais ne sont

pas de nature à remettre ne cause la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la

décision entreprise.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée "la loi

du 15 décembre 1980") ainsi que de la violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs.

2.3 La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle estime que la motivation de l’acte entrepris

« est contraire à la réalité » dans la mesure où « le requérant n’étant pas dans la mesure d’introduire

une demande de regroupement familial […] ».

2.4 Elle relève que « tous les membres de la famille [du requérant] ont été reconnu comme réfugié

politique et ont été régularisé en Belgique » et sollicite par conséquent l’application du principe de l’unité

de famille.

2.5 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande de réformer la décision entreprise

et de reconnaître la qualité de réfugié au requérant.

3 L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1 En ce qu’il refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant, l’acte attaqué est

principalement fondé sur le constat qu’à l’appui de sa demande le requérant n’invoque pas de crainte

liée avec les critères requis par l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, modifié par l’article 1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des

réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève).

3.2 Le Conseil constate que ces motifs sont établis et pertinents, les faits invoqués par le requérant à

l’appui de sa demande d’asile ne ressortissant manifestement pas au champ d’application de la

Convention de Genève. Il ressort en effet de ses dépositions qu’il est venu en Belgique aux fins d’y

rejoindre sa famille et d’y effectuer des études. Il n’invoque aucune crainte d’être persécuté du fait de sa
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race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses

opinions politiques.

3.3 Dans sa requête, la partie requérante ne conteste pas cette analyse mais fait valoir que « tous les

membres de famille du requérant » ont été reconnus réfugiés en Belgique et sollicite l’application du

principe de l’unité de famille. Le Conseil rappelle à cet égard la jurisprudence constante de la

Commission permanente de recours des réfugiés, qu’il a lui-même déjà eu l’occasion de confirmer à

diverses reprises. L’application du principe de l’unité de famille peut entraîner une extension de la

protection internationale au bénéfice de personnes auxquelles il n’est pas demandé d’établir qu’elles ont

des raisons personnelles de craindre d’être persécutées et doit se comprendre comme une forme de

protection induite, conséquence de la situation de fragilité où les place le départ forcé de leur conjoint ou

de leur protecteur naturel (cf. notamment CPRR, JU 93- 0598/R1387, 20 août 1993 ; CPRR, 02-

0326/F1442, 11 octobre 2002 ; CPRR, 02- 0748/F1443, 11 octobre 2002 ; CPRR, 02-1358/F1492, 1er

avril 2003 ; CPRR, 02-1150/F1574, 16 septembre 2003 ; CPRR, 02-1956/F1622, 25 mars 2004 ; CPRR,

02-2668/F1628, 30 mars 2004 ; CPRR, 00-2047/F1653, 4 novembre 2004 ; CPRR 04-0060/F1878, 26

mai 2005 ; CPRR, 03-2243/F2278, 21 février 2006 ; CCE n°1475/1510, 30 août 2007 ; CCE

n°8.981/15.698, 20 mars 2008) ; cette extension ne peut jouer qu’au bénéfice de personnes à charge et

pour autant que ne s’y oppose aucune circonstance particulière, liée au statut de ces personnes ou à

leur implication dans des actes visés à l’article 1er, section F, de la Convention de Genève (dans le

même sens, Executive Committee of the High Commissionner Programme, Standing Committee, 4 juin

1999, EC/49/SC/CRP.14, paragraphe 9) ; outre le conjoint ou le partenaire du réfugié, peuvent

bénéficier de cette extension ses enfants à charge ainsi que d’autres parents proches dont il est établi

qu’ils sont à sa charge ; par personne à charge, le Conseil entend une personne qui, du fait de son âge,

d’une invalidité ou d’une absence de moyens propres de subsistance, dépend matériellement ou

financièrement de l’assistance qui lui est apportée par le membre de sa famille qui est reconnu réfugié

ou une personne qui se trouve légalement placée sous l’autorité de ce dernier ; cette définition

s’applique à des personnes qui étaient à la charge du réfugié avant le départ de ce dernier du pays

d’origine ou à des personnes dont la situation a, ultérieurement à ce départ, évolué de manière telle

qu’elle les rend dépendantes de son assistance (en ce sens UNHCR Guidelines, 1983, op.cit., III,(b) et

Annual Tripartite consultation, op.cit. paragraphes 23 et 24 ; voir aussi CPRR, 02-0326/F1442, 11

octobre 2002) Ainsi, le Conseil s’inspire des Recommandations du Comité exécutif du programme du

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, selon lesquelles, lorsque le chef de famille est

reconnu réfugié, les personnes à sa charge reçoivent le même statut sans qu’il soit procédé

nécessairement à un examen individuel de leurs craintes éventuelles (Executive Committee of the High

Commissionner Programme, Standing Committee, 4 juin 1999, EC/49/SC/CRP.14, paragraphe 9 et

concluding remark (d) ; voir également : Guidelines on reunification of refugee families, UNHCR, 1983 et

Annual Tripartite consultation on resettlement , Background Note , family reunification, Geneve 20-21

june 2001) ».

3.4 En l’espèce, la partie requérante n’identifie pas le ou les membres de la famille du requérant qui

sont reconnus réfugiés et au(x)quel(s) elle souhaite être assimilée. Bien que le requérant soit majeur,

elle ne fournit pas davantage d’élément de nature à établir qu’il pourrait être considéré comme étant à

charge d’un proche reconnu réfugié au sens de la jurisprudence rappelée au paragraphe qui précède.

3.5 En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

4 L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 Aux termes de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son

pays d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international ».
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4.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autres

motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne

sollicite pas l’octroi du statut de protection subsidiaire. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit, à la lecture

des pièces du dossier administratif, aucune indication qu’en cas de retour au Kosovo, le requérant serait

exposé à un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15

décembre 1980.

4.3 Enfin, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation au Kosovo correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

4.4 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier

de la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze janvier deux mille onze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE


